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CONCOURS INTERNE
DE CONSEILLER TECHNIQUE DE SERVICE SOCIAL

(SESSION 2010)

GUIDE D’éTABLIsSEMENT DU DOSSIER SUR La reconnaissance
dES ACQUIS DE L’EXPéRIENCE PROFESSIONNELLE

Aux termes de l’arrêté du 18 février 2009 fixant les modalités et la nature du concours sur l’épreuve de recrutement des conseillers techniques de service social des administrations de l’Etat, le concours interne consiste en un entretien avec le jury (durée 40 minutes, dont 15 minutes au plus pour l’exposé du candidat) visant à apprécier la personnalité, les aptitudes du candidat, ainsi que sa motivation et à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle (RAEP).

Pour conduire cet entretien, qui a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience professionnelle, le jury dispose d’un dossier RAEP.

La constitution de ce dossier, établi selon un modèle fourni par l’administration, va vous offrir la possibilité de porter à la connaissance du jury votre niveau de formation initiale et continue (savoirs), ainsi que votre parcours professionnel sous forme de tableaux.

Vous présenterez également, en une page maximum, les éléments qui constituent, selon vous, les acquis de votre expérience professionnelle (savoir-faire et savoir-être), vos atouts et les motivations qui vous conduisent à passer ce concours.

Vous devrez obligatoirement compléter ce dossier par le descriptif d’une ou deux actions (au plus) menée(s) en qualité de membre des corps d’assistants de service social des administrations de l’état ou de cadre d’emploi d’assistants territoriaux socio-éducatifs ou du corps d’assistants socio-éducatifs de la fonction publique hospitalière que vous jugez pertinent de porter à la connaissance du jury (5 pages dactylographiées maximum par action).

Avant toute opération de description de la ou des action(s), vous devez analyser dans sa globalité votre parcours professionnel.

Choisissez alors la ou les action(s) que vous souhaitez porter à la connaissance du jury, si possible de nature différente. N’oubliez pas que les travaux présentés doivent mettre en valeur votre contribution, la qualité de votre travail, le champ et la qualité de vos compétences.
Il vous est proposé de présenter la ou les actions selon la chronologie suivante :

· la situation à traiter,

· le processus d’élaboration de la réponse apportée à la situation,

· l’action menée ou proposée pour répondre à la situation,

· les résultats obtenus.

Des documents de nature variée (note, fiche, lettre, rapport, compte rendu, circulaire, guide méthodologique….) et strictement  nécessaires à la bonne compréhension du jury pourront être produits à l’appui. Limitez cette production à 20 pages par action.

Avant de commencer le descriptif de cette (ces) action(s), il vous est conseillé de vous poser plusieurs questions (cette liste n’est pas exhaustive) :

· l’action choisie : réfléchissez à son objet, son but ou son objectif, précisez les éléments de contexte,

· le lieu : dans quelle structure exercez-vous ?

· indiquez votre position dans l’organisation, donnez des informations sur le contenu et contexte de travail (autonomie…),

· pensez lors du descriptif de l’action, à indiquer votre positionnement au sein du service et à préciser la part de votre apport personnel,

· quel en est le commanditaire ? S’agit-il d’une commande ? S’agit-il d’une demande d’un administré ? Relève-t-elle de votre propre initiative professionnelle ?…

· le processus de traitement de l’action : avez-vous agi seul ou en collaboration avec d’autres services ? Avez-vous dû effectuer des recherches documentaires, juridiques… ? Avez-vous eu un rôle de conseil, de coordination… ? S’agit-il d’un travail personnel ou en équipe ? Si le travail a été en équipe, quel a été votre rôle, votre apport personnel ? Quel outil, quelle méthode, quelle technique utilisés ?…

· les contraintes spécifiques de l’action : délai, concertation préalable obligatoire, risque social, enjeu pour le service…

· les suites données et les effets évaluables de votre action : validation par votre chef de service, publication, effet sur le bénéficiaire, effet sur le service, effet budgétaire, prise en compte de votre action par d’autres services… N’hésitez pas à quantifier ou à chiffrer votre action.

Nous ne saurions trop insister sur le soin à apporter à la présentation générale de ce dossier, qui constitue un point de départ pour l’entretien avec le jury.

Nous vous rappelons en outre que seul l’entretien est noté. En aucune manière le dossier RAEP ne fait l’objet d’une notation.
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